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1. EVOLUTIONS DES MESURES LIÉES AU 
CONTEXTE DE CRISE SANITAIRE
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Mesures crise sanitaire AP/APLD
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Mesures crise sanitaire Arrêts dérogatoires
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13,5 M€ 

CA prévisionnel 

2019

Une équipe de 

30 collaborateurs

2. LFSS 2022
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LFSS 2022

peut
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LFSS 2022
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3. LF 2022
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Loi de Finances 2022
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4. VALEURS CLES 2022
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Valeurs 2022 – Plafond SS

✓ Année : 41 136€
✓ Valeur mensuelle : 3 428 €
✓ Valeur journalière : 189 €
✓ Quinzaine : 1 714€    
✓ Semaine : 791€    
✓ Heure : 26€

Source : Arrêté du 15 décembre 2021  portant fixation du plafond de la sécurité sociale pour 2022 JO du 18 décembre 2021
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Valeurs 2022 – SMIC

✓ En métropole, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à 

Saint-Pierre-et-Miquelon : 10,57 €

• soit 1603,12 €  mensuels sur la base de 35 heures hebdomadaires (35Hx 52 SEM/12 mois)

• soit 1603,15 €  mensuels sur la base de 35 heures hebdomadaires (151,67 heures)

✓ A Mayotte : 7,98 € en 2022. 

• soit 1210,30 €  mensuels sur la base de 35 heures hebdomadaires (35Hx 52 SEM/12 mois)

• soit 1210,33 €  mensuels sur la base de 35 heures hebdomadaires (151,67 heures)

o Rappel : impacts sur les rémunérations des apprentis et contrats de professionnalisation

Source : Arrêté Décret du 22 décembre 2021 portant relèvement du salaire minimum de croissance JO du 23 décembre 2021
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Valeurs 2022 – MG/AN

✓ Minimum garanti 3,76 €

✓ Avantage en nature nourriture 5 €

✓ Avantage en nature logement

Source : Arrêté du 15 décembre 2021 portant fixation du plafond de la sécurité sociale pour 2021 JO du 18 décembre 2021 - Loi du 30 
décembre 2021 de finances pour 2022 JO du 31  décembre 2021

Rémunération 

brute mensuelle

Inférieure 

à 1714,00

De 

1714,00

à 2056,79

De 

2056,80

à 

2399,59

De 

2399,60 

à 

3085,19

De 

3085,20

à 

3770,79

De 

3770,80 

à 

4456,39

De

4456,40 

à 

5141,99

A 

partir de 

5142,00

Avantage en 

nature pour une 

pièce 

72,30 84,40 96,30 108,30 132,70 156,60 180,80 204,70

Si plusieurs 

pièces Avantage 

en nature par 

pièce principale

38,70 54,20 72,30 90,20 114,40 138,20 168,50 192,60
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Valeurs 2022 – TR/Saisies/Transport

✓ Tickets restaurant limite d’exonération de la part patronale 5,69 €

✓ Saisie sur rémunérations

• 1/20 sur la tranche de rémunération inférieure ou égale à 3 940 €

• 1/10 sur la tranche supérieure à 3 940 € et inférieure ou égale à 7 690€

• 1/5 sur la tranche supérieure à 7 690 € et inférieure ou égale à 11 460 €

• 1/4 sur la tranche supérieure à 11 460 € et inférieure ou égale à 15 200 €

• 1/3 sur la tranche supérieure à 15 200 € et inférieure ou égale à 18 950 €

• 2/3 sur la tranche supérieure à 18 950 € et inférieure ou égale à 22 770 €

• la totalité sur la tranche supérieure à 22 770 €

✓ Tarifs Navigo : tarifs inchangés au 1er janvier 2022

Source : Loi du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 JO du 31  décembre 2021 - décret n° 2021-1607 du 8 décembre 2021 révisant 
le barème des saisies et cessions des rémunérations (JORF du 10 décembre)
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13,5 M€ 

CA prévisionnel 

2019

Une équipe de 

30 collaborateurs

5. COTISATIONS ET RETENUES 2022
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Valeurs 2022 – Versement mobilité/Taxes sur 
salaires

✓ Taux de versement au transport : Lettres circulaires – Vérifier le taux et le taux additionnel

• https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/versement-mobilite.html

✓ Taxe sur salaires

Source : Aucune parution publique à ce jour (06 janvier 2022) -valeurs indicatives officieusement déduites de la Loi du 30 décembre 
2021 de finances pour 2022 JO du 31 décembre 2021

Taxe sur les salaires Barème au 1er janvier 2022

Tranche de la rémunération 

annuelle

Taux

De 0 à 8133 €
4.25 %

De 8133 à 16 238 € 8.50 %
Au-delà de 238 € 13.60 %

Montant de l'abattement = 21 382 € NB : valeurs à confirmer par une publication au BOFIP 
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Valeurs 2022 – Taux AT

✓ Taux accident du travail - Le taux net moyen national de cotisation est de 2,23 %.

• https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044616004

Source : Arrêté du 24 décembre 2021 Relatif à la tarification des risques d'accidents du travail et de maladies professionnelles pour 
l'année 2022
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Valeurs 2022 – Taux AGS/Maladie Alsace

✓ Taux AGS – Maintien du taux à 0,15 %.

• Décision du Conseil d'administration de l'AGS du 9 décembre 2021

✓ Taux de cotisation salariale maladie supplémentaire en Alsace-Moselle

• Décision du 17 décembre 2021 du conseil d'administration de l'instance de gestion du régime d'Alsace-Moselle

Source : Arrêté du 24 décembre 2021 Relatif à la tarification des risques d'accidents du travail et de maladies professionnelles pour 
l'année 2022
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Valeurs 2022 – 1% CPF CDD

Source : Décret 2021-1917 du 30/12/2021 publié au JO du 31/12/2021
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Valeurs 2022 – BTP

✓ Taux CCCA BTP

• entreprises du BTP de 11 salariés et plus: la totalité de la contribution de formation continue est à régler aux 

URSSAF, cotisation CCCA -BTP comprise. entreprises du BTP de moins de 11 salariés : la cotisation CCCA-BTP est 

toujours à régler à Pro-BTP.

• Pas de notification de changement de taux pour 2022 à ce jour, Quel que soit l'effectif : 

▪ Bâtiment : taux de 0.30% 

▪ Travaux publics : taux de 0.22%

✓ Cotisation OPPBTP

• Taux de cotisation pour l'année 2022: il est inchangé à 0,11% du montant des salaires versés par l'employeur, y 

compris le montant des indemnités de congés payés pour lesquelles une cotisation est perçue par les caisses 

de congés payés instituées dans la branche.

Source : Arrêté du 10 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 16 décembre 1999 modifié et fixant pour l’année 2022 le taux de cotisation 
des entreprises du Bâtiment et des Travaux Publics à l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics ainsi 
que le salaire de référence de la contribution due au titre de l’emploi de travailleurs temporaires, JORF du 14 décembre 2021 ;
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Valeurs 2022 – PAS

✓ Abattement PAS contrats courts

• Le GIP-MDS a indiqué, dans une mise à jour du 14 janvier 2022 de sa fiche consacrée au barème des taux non-

personnalisés du prélèvement à la source, que l’abattement en 2022 passait à 657 €

✓ Barème taux neutre

• Il existe 3 barèmes de taux par défaut prévus selon le domicile du salarié :

• Pour la Métropole

• Pour la Guadeloupe, La Réunion et la Martinique

• Pour Guyane et Mayotte.

Source :https://www.legifiscal.fr/actualites-fiscales/2943-plf-2022-bareme-taux-defaut-prelevement-source.html
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Valeurs 2022 – PAS

Source :https://rfpaye.grouperf.com/actu/49308.html
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Valeurs 2022 – Autres valeurs

✓ IJSS

Source : https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/montants-reference/indemnites-journalieres-montants-maximum
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Valeurs 2022 – Autres valeurs

✓ Abattement Contrat apprentissage

• A compter du mois de janvier 2022, le Smic mensuel étant égal à 1 603,12 €, la limite applicable aux apprentis 

est égale à 1 266,46 € par mois. L’exonération des cotisations salariales spécifique aux contrats d’apprentissage 

du secteur privé est maintenue mais limitée à 79 % du SMIC, 

Source : https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/beneficier-dune-exoneration/exonerations-ou-aides-liees-a-la/le-contrat-

dapprentissage/exonerations.html

✓ Franchise de cotisations Stagiaire

• 15 % du plafond horaire de la Sécurité sociale. Soit 26 euros X 15 % = 3,90 euros

Source : https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/la-base-de-calcul/cas-particuliers--basesforfaita/le-

stagiaire-en-milieu-professio/la-franchise-de-cotisations-et-c.html
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Valeurs 2022 – Paramètres RG

✓ Paramètres réduction générale des cotisations

Source : https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/nouvelles-mesures-au-1er-

janvier/employeurs/reduction-generale--les-parametr.html
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6. DSN 2022 – CUFPA - FCTU
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DSN 2022
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CUFPA
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FCTU
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FCTU

Source : https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2429
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7. RECOUVREMENT DES COTISATIONS 
AGIRC-ARRCO
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TRANSFERT DE RECOUVREMENT URSSAF

La mise en œuvre d’un transfert généralisé de la collecte des cotisations Agirc-Arrco ne pourra être 
opérationnelle dès 2022. Ce transfert est donc reporté à 2023,

Une année supplémentaire pour anticiper les opérations de transfert
Du fait de ce report, les entreprises auront une année supplémentaire pour anticiper les opérations de transfert. 
Aucun changement n’interviendra donc en 2022 dans le paiement des cotisations.

Source : Décret n° 2021-1532 du 26 novembre 2021 relatif aux modalités de transfert du recouvrement des cotisations destinées 
au financement du régime de retraite complémentaire obligatoire mentionné à l'article L. 921-4 du code de la sécurité sociale
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8. INDEMNITE INFLATION
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Indemnité Inflation
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Indemnité Inflation
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Indemnité Inflation

Sources : article 13 de la loi n° 2021-1549 de la loi de de finances rectificative pour 2021 (publiée au Journal officiel du 2 décembre), complétée 
par un décret n° 2021-1623 du 11 décembre 2021 (publié au Journal officiel du 12 décembre) et par un document Questions-Réponses publié 
le 2 décembre sur le site du Bulletin officiel de la sécurité sociale (BOSS)

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/mesures-exceptionnelles/questions-reponses-versement-de.html

https://www.urssaf.fr/portail/home/indemnite-inflation/foire-aux-questions/entreprises-et-associations.html

Modalités déclaratives : fiche DSN n° 2534, site net-entreprises.fr)
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9. MODIFICATION 
PRESENTATION BULLETIN DE 

PAIE
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Présentation BP
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Présentation BP
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Présentation BP
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Présentation BP

Sources : Arrêté du 23 décembre 2021 : JO du 30 décembre (texte 64)

Arrêté du 23 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, l'ordre et le regroupement des informations figurant 
sur le bulletin de paie mentionnées à l'article R. 3243-2 du code du travail

Modification de l'article 1er de l'arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, l'ordre et le regroupement des informations figurant sur le 
bulletin de paie - Article R 3243-2 du Code du travail
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QUESTIONS/REPONSES
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NOTRE GROUPE

PAYJOB fait partie du groupe Linking Talents qui regroupe:

- 11 cabinets de recrutement
- une société de portage salarial
- un organisme de formation en paie –RH-Droit du travail
- un service Audit-Conseil-SIRH
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CONTACT
CONTACT FORMATION PAIE-RH-

DROIT SOCIAL

LINDA ZIDANE
Tél : 01 83 81 95 00 
Mail : lindazidane@payjob.fr

CONTACT RECRUTEMENT

Tél : 01 40 86 27 30
Mail : contact@payjob.fr

CONTACT AUDIT CONSEIL SIRH

BRANKIÇA PAVLOVIC
Tél : 01 75 83 06 04
Mail : brankicapavlovic@payjob.fr
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